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Résumé Traditionnellement considérés comme des «aménagements de l’espace qui expriment une société,
une économie et une technique agronomique» (Brunet, 1996), les parcellaires ont fait l’objet de nom-
breuses études géographiques pour tenter d’appréhender les territoires par leurs héritages. La déma-
térialisation effective du cadastre sur l’ensemble de la Loire-Atlantique dans les années 2000,
encourage l’emploi de cet outil traditionnel à des échelles inédites. La carte des surfaces parcellaires
non bâties sur le département dessine une géographie des héritages agraires et du relief : aux parcel-
laires lâches des plateaux et bassins peu peuplés, dédiés aux landes, marais ou aux pâtures avant le
XIXe siècle, s’opposent les trames fines des coteaux et vallées intensément exploités, devenus aujour-
d’hui le terrain privilégié de l’urbanisation. Ce schéma ne manque pas d’être contredit, rappelant la di-
versité des sociétés, des territoires, et l’importance des utilisations et gestions du foncier sur les
délimitations de propriétés. Néanmoins, les évolutions territoriales actuelles, agricoles et urbaines, ren-
forcent, par certains aspects, l’ancienne dichotomie entre les terres de larges mailles cadastrales, et
celles au parcellaire émietté. 

Mots-clés Cadastre, Plan Cadastral Informatisé, parcellaire, propriété, Loire-Atlantique, relief, peuplement.

L e plan cadastral fournit la représentation
cartographique des éléments de propriété

(Lavigne, 1996). Cette division de l’espace, uni-
fiée sur le territoire français au cours de la pre-
mière moitié du XIXe siècle, sert à fixer l’impôt
foncier. Le parcellaire de propriété ne correspond
pas au parcellaire d’exploitation agricole. Autre-
ment dit, la limite de la propriété n’est pas né-
cessairement matérialisée dans le paysage et ne
correspond donc pas toujours à la morphologie
agraire, c’est-à-dire au parcellaire des cultures vi-
sibles dans le paysage. 

Au tournant des XIXe et XXe siècles, le parcel-
laire de propriété fût analysé par les géographes,

parmi d’autres sources, pour « faire le constat de
la permanence, dans le parcellaire, des formes an-
ciennes du paysage» (Robert, 2003). Les ruralistes
s’appuyaient alors sur les structures foncières
pour définir des systèmes agraires qu’ils asso-
ciaient à des formes anciennes de peuplement.
En parallèle, les urbanistes remarquaient la per-
sistance de plans antiques ou médiévaux dans
les territoires urbains. 

à l’opposé, aujourd’hui, les parcelles cadas-
trales peuvent être définies comme des éléments
«éphémères», variant au gré des successions et
des nécessités culturales (Brunet, 1996), et la
géoarchéologie appelle à renouveler ses problé-
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matiques par l’analyse des parcellaires à plu-
sieurs échelles spatiales (Chouquer, 2000 ; Robert,
2003). Le développement du SIG et la «dématé-
rialisation du cadastre» dans les années 2000,
permettent de nouveaux emplois de l’outil cadas-
tral, et notamment des représentations cartogra-
phiques à des échelles inédites. 

Entre permanences de long terme et mutations
récentes, quels peuvent être les enseignements
géographiques du parcellaire de propriété à
l’échelle de la Loire-Atlantique ? 

Les travaux anciens sur la région témoignent
du rôle des facteurs naturels, en particulier la na-
ture des sols, sur la taille du parcellaire (Meynier,

1958). Pour décrire de façon rapide la situation,
on peut dire que plus les sols ont été précoce-
ment labourés et cultivés, plus les parcelles sont
petites et le maillage de la propriété dense. En
revanche, plus leur mise en valeur par le labour
est tardive, plus les parcelles sont vastes. En
Loire-Atlantique, cela s’inscrit dans l’espace de
façon un peu paradoxale : ce sont les revers et les
pentes qui ont été le plus facilement mis en va-
leur dans le temps historique. à l’opposé, les
surfaces planes n’ont été labourées que très tar-
divement au XIXe siècle : ce sont les plateaux très
argileux et hydromorphes, et les dépressions
géomorphologiques marécageuses, qui ont été
longtemps des lieux de pâture en propriété

Fig. 1 - Taille des parcelles et principaux éléments du relief
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collective. Ces caractéristiques environnemen-
tales ont eu un effet sur les systèmes agraires tra-
ditionnels et la densité de population. 

Le parcellaire actuel de la Loire-Atlantique
conserve-t-il mémoire de cette dichotomie an-
cienne, décrite par la littérature géographique
des décennies antérieures et en particulier dans
Les Cahiers Nantais ? Les opérations de remem-
brement, précoces et fréquentes dans l’Ouest
(Flatrès, 1997 Renard, 1973 ; Croix et al., 1974),
ont-elles lissé les différences issues de l’héritage
agraire ? Les transformations contemporaines
des territoires, tant sociales, qu’économiques et
bien sûr agricoles, ont-elles transformé le parcel-
laire de propriété ? Cet article tente de répondre
à ces questions à partir de la présentation et de la
description d’une carte inédite (fig.1) du parcel-
laire non bâti de Loire-Atlantique en 2011.

1. Le renforcement des grandes
parcelles sur les terres hautes

En l’absence d’aménagements hydrauliques,
les sols des terres dite «hautes», bien que culmi-

nant à moins de 100m d’altitude (Plateau nantais
au nord de la Loire, ou Plateau de Retz au sud-
ouest) sont du type «séchard», c’est-à-dire qu’ils
s’engorgent en hiver par suite d’une excessive ré-
tention hydrique, et qu’au contraire ils se déshy-
dratent à l’excès en été. Le plateau nantais, au
relief tabulaire et peu disséqué amplifiant la mau-
vaise concentration des eaux, est couvert de
terres lourdes, argileuses - les altérites pouvant
dépasser 10 mètres d’épaisseur (Sellier, 1986). Il
a longtemps été modestement peuplé (fig.2) et
son défrichement fût le plus tardif (Monteil,
2011). Jusqu’au XIXe siècle, il comprenait - en plus
des landes ou mauvaises pâtures dont le terme
est ancré dans la toponymie - des forêts dont il
reste encore aujourd’hui des reliquats (fig. 1 et3) :
Forêts du Gâvre, de Teillay, de Domnaiche, de
Juigné ou encore de Saint-Mars, où la taille
moyenne des parcelles surpasse 5ha. Le défriche-
ment des plateaux n’est achevé qu’à la fin du
XIXe siècle. L’appropriation privée des communs
et leur mise en culture donnent naissance à un
système agraire de métairies de plateaux, pro-
priétés des châtelains ou des bourgeois citadins.

1826 1891

1954 2010

Densité de population par km²

ROUX A., 2013
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Fig. 2 - Distribution de la population en Loire-Atlantique du XIXe au XXIe siècle
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Les métairies, vastes exploitations agricoles en mé-
tayage ou en fermage, rassemblaient autour des
bâtiments d’exploitation, des parcelles encloses de
un à quatre hectares d’un seul tenant, formant un
bocage géométrique à grandes mailles. 

Ce parcellaire à grandes mailles des plateaux,
a été conforté par la motorisation et la mécanisa-
tion de l’agriculture, spécialisée de plus en plus
vers l’élevage bovin et les cultures fourragères et
céréalières associées, dans la seconde moitié du
XXe siècle. Les remembrements furent une ré-
ponse à la modernisation de l’agriculture, par
l’adaptation de l’espace de production aux nou-
velles techniques agricoles. Concernant large-
ment la Loire-Atlantique, ils sont absents de
l’agglomération nantaise, du littoral balnéaire,
du secteur du vignoble, du marais de la Brière et
du marais breton. Les deux secteurs de plateau

vierges de tout remembrement (vers Rougé à l’ex-
trême nord du département, et autour de Ché-
méré et Arthon-en-Retz dans le Pays de Retz)
présentent des parcelles aux tailles plus modestes
que celles de leur environnement immédiat.

2. La diversité de situations
des terres basses

L’état du parcellaire des zones basses est plus
contrasté. La Loire-Atlantique compte de nom-
breux marais, inondables en raison de leur très
faible altitude (quelques mètres). Colmatés par
des tourbes et des argiles, ils sont exploités
comme des prairies d’élevage en période estivale
(marais de Brière, de Saint-Mars, de Goulaine,
de Grandlieu, de Vue, prés de Loire,…). D’autres
ont été protégés des crues ou drainés, et mis en
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maraîchage, horticulture

Zones humides
salines et marais salants
marais, marécages, tourbières, plans d'eau et étangs
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Fig. 3 - Occupation du sol en Loire-Atlantique en 2009
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maraîchage au cours du XXe siècle (Val nantais).
Historiquement indivis, les terres humides ne
comportaient de l’habitat que sur leur périphé-
rie, à l’exception du marais breton sur le littoral.
L’appropriation de ces terres communes est de-
meurée incomplète puisque la Brière est toujours
en indivision. Le lac de Grandlieu, un temps pro-
priété du parfumeur Guerlain, est revenu au-
jourd’hui à l’État. Ces deux sites, ainsi que les
marais d’estuaire de Loire ou le marais tourbeux
de Mazerolles le long de l’Erdre, sont recouverts
de vastes parcelles surpassant la dizaine d’hec-
tares (fig.1).

D’autres marais ont pu être partagés et appro-
priés, tout en restant des pâturages, comme le ma-
rais breton, le marais de Vue et de Rouans, le
marais de Goulaine. Domaines de la prairie per-
manente, les «prés de Loire» étaient très recher-
chés par les éleveurs avant la révolution
fourragère des bocages. Ces prés pouvaient se
louer à des taux très élevés dans les années 1950

(Renard, 1976). Les notaires en conseillaient alors
l’acquisition au titre de placement financier (Croix,
1986 ; Renard, 2012). ). Ils se conservaient «jalouse-
ment» par les citadins-héritiers des années 1970
(ouvriers, fils d’anciens exploitants, ingénieurs ou
docteurs) malgré leur morcellement (Croix, 1978).

Enfin, des syndicats de propriétaires tentèrent
d’assécher et de mettre en culture les zones hu-
mides qui pouvaient l’être. Le cas le plus abouti
est le Val nantais (Jousseaume et Mercier, 2005).
Protégé par une digue vers 1855, totalement ap-
proprié et laniéré vers 1850, il devient un siècle
plus tard un bassin de cultures maraîchères in-
tensives en micro-exploitations (fig. 3), et subit
un remembrement en 1970. Ainsi ces zones pré-
sentent des parcelles de taille petite à moyenne,
toujours inférieure à 1ha. Dans le Val nantais, la
prise en compte du risque d’inondation par le Plan
de Prévention des Risques adopté en 2001, consti-
tue la modeste limitation au processus d’urbani-
sation de cette partie du lit majeur de la Loire.

Fig. 4 - Taille des parcelles entre l’estuaire de la Loire et la vallée de l’Isac : une distribution calquée
sur le profil du relief
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3. Des versants, replats et bas
plateaux aux parcelles plus étroites

Les surfaces des terres hautes (les plateaux) et
des terres basses (les vallées ou marais) sont sé-
parées de versants sur lesquels on observe des
surfaces parcellaires plus modestes, en moyenne
inférieures à 1ha (fig.1). Les versants de vallées,
les replats bordiers et les revers (fig.4) correspon-
dent aux espaces les plus anciennement cultivés,
et donc les plus anciennement peuplés (fig.2). En
effet, comme l’ont précisé diverses études en
géographie (Pumain, 1995), les populations se
sont d’abord groupées dans les parties basses
mais non inondables des plaines. J.-M. Palierne
(1971) rappelle que la prise de possession de l’es-
pace de la Loire-Atlantique commence par les
vallées. Les villages se sont installés sur les ver-
sants, juste au-dessus de la limite constante
moyenne des brouillards. Ces finages villageois
profitaient des combinaisons de plusieurs ter-
roirs : des vignes et des vergers sur les coteaux
exposés au sud ; des cultures en champs ouverts
(gagneries) sur le versant ; des landes sur les pla-
teaux et des prairies pour l’élevage en fond de
vallée. J.-M. Palierne (1971) relie la déclivité des
terres à un bon drainage, à l’absence d’altérites
épaisses, et à des sols relativement légers, secs et
minces. Ce système agraire se composait de bor-

deries, c’est-à-dire des exploitations de petite
surface en faire-valoir direct, formant un parcel-
laire laniéré, positionné sur les différents terroirs.
Les nombreux ménages agricoles étaient grou-
pés en gros villages de coteaux. On peut relier à
cette description, les versants des rivières du dé-
partement ; la confluence nantaise ; les replats
bordiers du Sillon de Bretagne ; les revers d’Hé-
ric, de la Chapelle-sur-Erdre et du bassin d’Ar-
thon ; et la plaine de Machecoul. Ces espaces
sont recouverts de petites parcelles (5 000 m² à
1ha). 

Le secteur du Vignoble, au sud-est du dépar-
tement de la Loire-Atlantique, participe égale-
ment de ce découpage en petites parcelles. Ici, le
bas plateau qui s’affaisse en pente douce vers la
dépression de Goulaine, est intensément dé-
coupé. Les altérites argileuses ne subsistent que
sur de petites surfaces en direction du plateau
des Mauges. La nature n’explique cependant pas
tout : le développement du vignoble du musca-
det, à proximité de la ville de Nantes (fig.3), ré-
pond à la logique du modèle théorique
d’affectation des sols agricoles de von Thünen.
L’activité viticole, intensive en travail, imprime
ses arguments techniques et économiques sur la
forme du parcellaire. Celui-ci s’est adapté à l’in-
tensité des travaux des champs et aux rende-
ments (Meynier, 1958). Les parcelles viticoles
étaient et restent, malgré les aménagements agri-
coles individuels, de petite taille (2000 à 3000m²). 

Ces secteurs n’ont que rarement participé aux
opérations de remembrements agricoles. 

4. Un parcellaire étroit propice au
processus d’urbanisation

La dichotomie entre, d’une part, des plateaux
aux vastes parcelles héritées d’un système
agraire de métairies en location et, d’autre part,
un parcellaire émietté hérité d’un système
agraire de borderies en petite propriété est
conforté par le processus d’urbanisation.

Les vastes ensembles fonciers de plateau, issus
de domaines fonciers bourgeois, exploités par de

Fig. 5 - Communes non remembrées en Loire-
Atlantique
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Source : Atlas départemental de Loire-Atlantique 2009 (CG 44)
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grandes exploitations agricoles en location tour-
nées essentiellement vers l’élevage, résistent à la
pression urbaine - comme l’étude comparée
d’Orvault et de Treillères l’illustre (Croix, 2009).
On pourrait aussi citer la difficulté de croissance
du bourg d’Aigrefeuille-sur-Maine dans les an-
nées 1970-1990, sous la contrainte de grands pro-
priétaires ne souhaitant pas vendre leurs terres.
La transformation de telles parcelles, en cas d’ur-
banisation, s’opère par grande emprise. Elle per-
met la réalisation d’équipements publics
répondant aux politiques municipales, ou ré-
pond aux projets ambitieux de promoteurs im-
mobiliers.

En revanche, la petite taille des parcelles favo-
rise la diffusion rapide et massive de l’urbanisa-
tion (Croix, 2009). D’un côté, les surfaces
modestes et financièrement abordables intéres-
sent les acheteurs particuliers. De l’autre côté, la
petite propriété des borderies, morcelée par les
divisions successorales, est propice à la spécula-
tion des propriétaires fonciers actuels. Ces der-
niers sont aujourd’hui détournés de l’agriculture
et envisagent leurs terres comme un patrimoine
à valoriser. Ils sont actifs pour soustraire ces
biens à leur fonction agricole, afin d’en accroître
la valeur financière, en sollicitant ardemment au-
près des conseils municipaux, le passage de
leurs terrains en zone constructibles dans les
PLU. Aussi en Loire-Atlantique, les coteaux
biens exposés, les rebords et revers de plateaux,
les vallées encaissées et leur confluence, sont-ils
« colonisés par ces nouveaux propriétaires de rési-
dences secondaires et principales, sans liens avec l’ac-
tivité agricole, qui contribuent à la mise en place de
ces parcellaires résidentiels émiettés, dans la mesure
où la réglementation du POS l’autorise, mais aussi
en utilisant et aménageant la trame parcellaire agri-
cole héritée» (Croix, 2009). 

En Loire-Atlantique comme ailleurs, on ob-
serve donc un cercle d’interactions. La présence
de terres cultivées et fertiles, est associée à une
population anciennement dense, et à un maillage
cadastral de petites parcelles. C’est là que les
bourgs et les villes se sont installés et se dévelop-
pent aujourd’hui. Les petites parcelles ont une

propension à évoluer en parcellaire bâti résiden-
tiel. Ce potentiel spéculatif a induit, dans ces sec-
teurs, une résistance au remembrement dans les
années 1970. 

De plus, aujourd’hui encore l’urbanisation fa-
vorise la réduction de la taille des parcelles y
compris agricoles. Le maraîchage en cultures
spécialisées de plein champ (mâche-poireau)
quitte sa zone périurbaine d’expansion des an-
nées 1960, pour reporter le front maraîcher nan-
tais vers les périphéries sud du département
(Jousseaume et Margetic, 2007). L’agriculture en
contexte périurbain, évolue vers des secteurs de
production plus intensifs et rentables sur petites
parcelles : serres chauffées et éclairées pour la pro-
duction de tomates et concombres, maraîchage de
proximité (vente directe, marchés, marché à la
ferme), niche économique (herbes aromatiques
par ex.). Ainsi, tout concourt à une corrélation
entre petites parcelles et urbanisation. 

Conclusion

Le parcellaire non bâti actuel de la Loire-Atlan-
tique conserve-t-il mémoire de la dichotomie an-
cienne entre grand parcellaire des terres planes
et petit parcellaire de versants ? De façon géné-
rale, la réponse est oui à l’échelle départemen-
tale. Cela ne veut pas dire que les parcelles sont
restées intactes, mais que leur topologie se trans-
met au fil du temps. La mécanisation agricole et
les remembrements ont entretenu les larges
mailles sur les plateaux défrichés le plus tardi-
vement. Aujourd’hui encore, ceux-ci restent les
moins peuplés et les plus éloignés des villes et
des bourgs. En revanche, le parcellaire morcelé
des secteurs mieux drainés et labourés, peuplés
très anciennement, et proches des aggloméra-
tions humaines, est actuellement détourné à des
fins résidentielles. 

Les opérations de remembrement ont-elles
lissé les différences issues de l’héritage agraire ?
Non, au contraire ! Les espaces non remembrés
sont, en général, les espaces très peuplés recou-
verts de petites parcelles, entretenant un fort po-
tentiel spéculatif (fig.5). Même dans les territoires
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remembrés, des zones infra-communales plus
fertiles se dessinent toujours, par exemple sur les
bords de rivières. 

Enfin, les transformations contemporaines des
territoires transforment-elles le parcellaire de pro-
priété ? Les évolutions actuelles accentuent les
contrastes entre, d’une part, les territoires recou-
verts des plus grandes parcelles (terres d’élevage

où la mécanisation et le remembrement ont
agrandi les mailles cadastrales) et d’autre part,
ceux recouverts des plus petites parcelles, où
l’agriculture périurbaine, le maraîchage, la viti-
culture et le leitmotiv’ de densification urbaine en-
tretiennent, voire multiplient, les petites mailles
cadastrales. La dichotomie du cadastre départe-
mental se renforce, tout en étendant les espaces de
mailles intermédiaires avec la périurbanisation. 
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